La Société Civile Immobilière

1 - Définition d’un SCI :

Une société civile immobilière est une société qui s’interdit toute activité commerciale, à l’exception de la location du ou des immeubles.

Distinction entre SCI et indivision : que surviennent, un divorce, un décès ou simplement un conflit entre les indivisaires et c’est le patrimoine entier qui devra être vendu, alors que dans le cadre d’une SCI, seules les parts pourraient être cédées.

2 – Les associés :

Deux, au minimum, ils sont généralement recrutés au sein de la famille.

3 – Mise en place du projet :

Il est vivement recommandé de prendre avis auprès d’un notaire (voire avocat, conseiller fiscal) afin de bien adapter les clauses des statuts en fonction des buts à atteindre (fiscalité, transmission, revenus …) et de la personnalité de chaque associé (héritiers, amis, concubins …).


Rédaction des statuts : (requiert généralement la compétence d’un spécialiste)

Apports : ils peuvent être effectués en numéraire ou en nature (= l’immeuble). 

Les apports en numéraire sont soumis au droit fixe de 230 €. 

Les apports immobiliers effectués à une société non passible de l’IS, sont exonérés ; dans le cas contraire, ils sont soumis à la TVA (= immeubles neufs), ou au droit de mutation (13 %), voire encore à un droit d’enregistrement de 4,80 %.


Montant des apports : fixé librement.

4 – Fonctionnement de la SCI :

La gérance :

Elle est assurée par un (ou plusieurs) gérant(s) associé(s) ou non. Il est désigné par les associés représentant plus de la moitié du capital social. Son mandat correspond à la durée de la société (sauf stipulation contraire dans les statuts). Il est par ailleurs recommandé que les statuts prévoient le maximum de clauses pour éviter toutes contestations ultérieures.

Les décisions collectives :

Elles sont nécessaires pour décider de tout ce qui excède les pouvoirs don​nés au gérant et sont prises en principe à la majorité prévue par les statuts. En l'absence de clauses particulières, les décisions qui excèdent les pouvoirs du gérant, sont prises à l'unanimité. 

En principe, les décisions sont prises par les associés réunis en assemblée. Toutefois, les statuts peuvent prévoir qu'elles résulteront d'une consultation écrite. C'est en principe le gérant qui convoque les associés à ces assemblées. Cette convocation se fait généralement par l'envoi d'une lettre recomman​dée quinze jours avant la date de cette réunion. Entre associés de la même famille, père, mère et enfants, la convocation ver​bale est valable dès lors que tous les associés sont présents.

La convocation à l'assemblée générale doit comporter l'ordre du jour. 

Les gérants doivent, au moins une fois dans l'année, rendre compte de leur gestion aux associés qui approuveront les comptes.

5 – Imposition fiscale :

50 – TVA 

La SCI peut opter pour l’assujettissement à la TVA. Intérêts de l'option : la SCI  peut récupérer la TVA sur ses achats, ses frais généraux et ses investissements ainsi qu’être exonérée de la taxe sur les salaires.

51 – Si le SCI est imposée selon le régime de l’impôt sur le revenu, ses revenus seront classés dans la catégorie des REVENUS FONCIERS.

Le Revenu Net est calculé par différence entre les recettes brutes encaissées par la SCI (= loyers) et les charges acquittées par elle (entretien et réparations des biens, frais de gérance des immeubles, intérêts des emprunts, impôts fonciers, déduction forfaitaire de 14 % …).
Ce Revenu Net sera réparti entre les associés, au prorata de leurs apports et imposé à l’IR, que ce revenu soit versé ou non (sous Revenus Fonciers).

En cas de déficit, chaque associé pourra le reporter sur sa feuille d’imposition personnelle.

52 – Si le SCI est imposée selon le régime des sociétés de capitaux, ses revenus seront classés dans la catégorie des IMPÔTS SUR LES SOCIETES.

Les SCI qui sont soumises à l’IS se comportent fiscalement comme des entreprises. Les loyers qu’elles encaissent constituent leur chiffre d’affaires. L’amortissement des immeubles est déductible fiscalement ainsi que les frais d’acquisition.

Le résultat net est imposé directement au nom de la société (33 1/3 %). Il pourra ensuite être distribué aux associés, en bénéficiant de l’Avoir Fiscal ou être conservé à des fins d’autofinancement.

En cas de non distribution du résultat, les associés n’ayant rien perçu n’auront pas d’impôt à payer.

Remarque ne concernant que les SCI dont le chiffre d’affaires excède 75 000 € : si le résultat devait être déficitaire, la SCI se verrait tout de même astreinte au versement d’un impôt forfaitaire de 750 € minimum ; le déficit restant reportable sur les 5 prochains exercices.

6 – Cession d’un immeuble :

· Société soumise aux Revenus Fonciers : La Plus ou Moins value sera déterminée après réévaluation du bien, ainsi que des travaux effectués, après abattement de 5 % par an. Exonération après 22 ans.

· Société soumise à l’IS : La Plus ou Moins value sera taxée au taux normal d’IS.

7 – Intérêt d’une SCI dans le cadre d’une transmission
Exemple : Deux époux, qui ont 4 enfants, ont une propriété d’une valeur de 670 000 €, qu’ils avaient acquise avec un emprunt sur lequel il leur reste à rembourser 150 000 €.

Première solution :

Les parents peuvent faire donation de l’immeuble lui-même. Les droits de donation seront calculés sur la valeur totale du bien soit sur 670 000 €. Chacun des 4 enfants recevra 167 700 €, se décomposant en 83 850 € provenant du père et 83 850 € provenant de la mère ; donc chaque enfant devra payer des droits sur les 7 500 € de chaque part dépassant le plafond d’exonération, soit sur un total de 15 000 €.

Deuxième solution :

Les parents constituent une SCI et font une donation partage d’un quart à chacun de leurs enfants.

Les droits de donation à payer le seront sur la valeur des parts qui sera au plus égale à la valeur réelle diminuée de l’emprunt restant à payer, soit 518 370 €.

Chaque enfant ne recevra alors en donation que des parts d’une valeur de 129 600 €, soit 64 800 € provenant du père et 64 800 € provenant de la mère. Ils seront donc exonérés des droits à payer puisque le montant provenant de chacun des parents est inférieur à 75 000 €.

Troisième solution :

Les parents constituent une SCI avec leurs enfants ; les parents faisant apport de l’immeuble en nue-propriété, les enfants apportant 1 500 € chacun.

La valeur de l’immeuble en nue-propriété peut être évaluée à 536 600 €. Lors de la donation partage, les droits sont payés uniquement sur la valeur de l’immeuble en nue-propriété. Les enfants, quant à eux, recevront chacun au total 134 155 € (67 078 € par parent) et seront dont exonérés du paiement de droits.

8 – Création d’une SCI pour transmettre son patrimoine en favorisant certains héritiers :

Par le biais de la SCI, de la donation ou du legs, il est possible d'avantager des héritiers par rapport à d'autres.

Exemple :

Prenons un père, ayant trois enfants, qui souhaite qu’un de ses enfants hérite d'un bien immobilier lui appartenant, au détriment des deux autres.

Il peut alors créer une SCI en association avec l'enfant qu'il souhaite favori​ser, celui‑ci apportant des fonds personnels pour que la société ne soit pas suspecte.

Lors du décès du père, normalement les parts lui appartenant seront parta​gées égalitairement entre les trois enfants.

Supposons que le père ait 900 parts et l'enfant associé 100 parts. Lors de la succession, l'enfant associé aura 300 + 100 = 400 parts, et chacun des deux autres enfants 300 parts, ce qui a l'inconvénient de ne pas faire de l'enfant associé un associé majoritaire. 

Pour éviter ce problème, le père peut de son vi​vant faire une donation à l’enfant associé dans la limite de la quotité disponi​ble (soit d'un quart de ce qu'il possède s'il a trois enfants), soit dans ce cas de 225 parts. 

Lors du décès, l’enfant associé aura donc ses 100 parts, plus les 225 parts provenant de la donation, plus les 225 parts provenant de la succession, soit 550 parts, les autres enfants n'ayant chacun que 225 parts. 

L'enfant asso​cié, dans ce cas de figure, a alors la majorité, et dispose du pouvoir absolu ; les autres enfants n'étant pas privés de leur part d'héritage sont en fait privés de tout pouvoir réel sur le bien. 
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